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Monsieur le Président,  
[Monsieur le Secrétaire général,]  
  
Nous remercions le Secrétaire général pour le rapport sur l’activité de l’Organisation qu’il vient 
de présenter. En effet, le nombre de défis et de crises auxquels nous faisons face semble 
écrasant. Comme le Secrétaire général le disait lors du Forum économique mondial à Davos: 
« Il n'y a pas de solution parfaite dans une tempête parfaite. ». Et même si nous n’avons que 
peu de raisons d'être optimiste, nous sommes obligés d'agir.  
  
Je voudrais donc commencer par remercier celles et ceux qui agissent – toutes les femmes et 
les hommes qui travaillent pour l'ONU – pour leur engagement tout au long de cette année 
difficile. Que ce soit les casques bleus ou les employés dans les domaines humanitaires ou 
du développement dans tous les sites de l'ONU, ils ont souvent travaillé pour le maintien d’une 
paix dans des contextes où il n’y avait presque pas de paix à maintenir, ou pour soulager les 
plus démunis et vulnérables et essayer de maintenir un ordre juridique et des institutions 
stables. Leur travail donne de l'espoir et réaffirme la confiance de résister à cette « tempête 
parfaite ».   
Le rapport met en avant les réussites tout autant que les nombreux défis. Il offre des solutions 
– sans doute à parfaire – mais que les états membres soutiennent déjà au travers de la vision 
pour le futur des Nations unies que représente « Notre programme commun ». Permettez-moi 
de reprendre trois points spécifiques qui revêtent une importance particulière pour la Suisse.   
  
Premièrement, l’importance du droit international et des droits humains. L'année 2022 n'a 
pas seulement été marquée par une violation massive de la Charte des Nations unies ; nous 
sommes également préoccupés par les violations récurrentes de plusieurs normes de droit 
international – de la Charte aux droits de l’homme. Et pourtant, dans un monde de plus en plus 
interconnecté, le droit international doit rester la boussole et le fondement des interactions et 
de la coopération pacifique. Il nous faut donc un retour et un engagement fort en faveur de ses 
principes et des conséquences claires pour celles et ceux qui les violent. La Suisse œuvrera 
toujours pour le respect du droit international et du droit international humanitaire. Ceci 
constitue aussi une priorité lors de notre mandat au conseil de sécurité. Car soyons clair : seul 
un monde basé sur le respect du droit international est un monde qui peut assurer la stabilité 
et la prospérité pour toutes et tous.   
  
Deuxièmement, pour assurer cette prospérité, il n’y a pas d’alternative à la mise en œuvre 
urgente de l’agenda 2030 et à la préservation et l’exploitation durable d’un environnement 
sain. Notre planète est clairement en détresse, en raison de la pollution, du changement 
climatique et suite à la perte de biodiversité qui contribuent à créer une triple crise planétaire. 
La transformation des systèmes alimentaires, la mise en œuvre cohérente du cadre mondial 
pour la biodiversité et le respect des conventions environnementales peuvent contribuer à la 
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réalisation de l'Agenda 2030. J’encourage tous les Etats membres à redoubler leurs efforts 
pour atteindre les 17 objectifs de l’Agenda 2030 – une vision claire, efficace et acceptée par 
tous.   
  
Troisièmement, nous avons toutes et tous le besoin de vivre en paix et en sécurité. Quand le 
Conseil de sécurité n’a pas été en mesure de remplir son devoir, cette Assemblée a pris ses 
responsabilités. Puis, l’ONU a continué à œuvrer pour réduire les conséquences des conflits, 
comme p.ex. au travers de l’Initiative céréalière de la mer Noire. Outre la diplomatie 
humanitaire, c’est la diplomatie préventive qui est plus nécessaire que jamais. Alors que nous 
avons un solide cadre juridique avec la Charte, ainsi qu’une vision claire pour la durabilité et 
la prospérité avec l’Agenda 2030, il nous faut un Nouvel agenda pour la paix, pour mieux 
pouvoir réagir aux anciennes et nouvelles menaces pour la paix. Par ce Nouvel agenda pour 
la paix, nous devons renforcer la confiance entre les états ainsi qu’au sein des sociétés.   
  
Les défis d’aujourd’hui demandent des solutions efficaces et innovantes. L'interconnexion et 
la recherche de synergies entre la science, la politique et la diplomatie sont importantes et 
nécessaires. Les efforts pour une « ONU 2.0 » vont dans la bonne direction. Utilisons les 
connaissances des scientifiques et assurons-nous que nos décisions s'appuient sur des 
données crédibles qui puissent résister à la désinformation. C'est ainsi que nous parviendrons 
aussi à réinstaurer la confiance nécessaire.  
  
Monsieur le Président  
 
Nous vous assurons du plein soutien de la Suisse et de notre engagement constructif durant 
l’année à venir.  
 
Je vous remercie  
 


